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Droit de la prévention

Notre analyse

Lorsque l'employeur souhaite adhérer à un ou plusieurs services de prévention et de santé au travail de proximité pour réaliser le suivi
en santé des travailleurs éloignés, il doit préalablement informer et consulter le comité social et économique. 

Article D4625-27 du Code du travail

L'employeur informe et consulte le comité social et économique sur le recours à un ou plusieurs services de prévention et de santé au travail de
proximité pour la surveillance médicale de ses travailleurs éloignés.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Prévention médicale : ce
qu'il faut retenir - INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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